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DECISION DtAïïRIBUïlON
N' o04-2825/DA/C-l#AGA/SIGAMP/CIPM.BEC DU 2 8 ws 2025

PORTANT ATTRIBUTION
CONSTRUCTION Dl UN BLOC DE DEUX (02) fAItES DE CLAISE A LIEP PINFOIIHG DANS
LA COMMUNE DE MAGA. DEPARTEMENT DU MAyO-DANAV, REGiON DE L'ErrREME-NORD.

DEFINITIVE DE LA LETTRE.COMMANDE RELATIVE A LA

FiNANCEMENT 1 MINEDUB - EXERCICE 2025

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE HAaA, MAITRE DtOUVRAGE,
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la loi no96/(>6 du 18 )arwïer 1996 portant révision de la constitutIon du 02 lula t972; Ii vxlîfiée et complétée par la bi
n'2008/OOt du t4 WIll 2008 :
la loi no2006/OU du 29 décembre 2006 fixant le régÏŒve général des contrats de partenariats :
la loi n'2C><>81000 du 16 Juillet 20Q8 füant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat :
la loI n<’2016/O07 du 12 Juillet 2016 portant Code pénal :
la toi n'’2C>171010 du 12 juillet 20ï7 portant statut général da établissements publics :
la loi n'>20ï7JoII du ta Juillet 2017 portant stottÀ général des entreprlsa pubIIques ;
la loI nezola/OII du 11 Juillet 2018 portant Cale de trar»porerKe et de tx>ane gowen\once dans la gestion des nrnr€œ
publiques au Cameroun ;
la loI nD2018/ot2 du 11 JuIllet 2Q18 portant régIme fInancier de l'Etat et des autres entités publiques ;
la loi portont loI de firnnces de la République du Cameroun pour l'exercice 2024;
la loI nD2019/024 du 24 décembre 2019 portant axie général des collectivités territoriales décentraliséa ;
la loi portant lol des finances de la République du Cameroun pour l'exercIce 2024 :
le décret n'’77/41 du 03 février 1977 fixant les attributions et l'organisatIon des contrôles finanden ;
le décret n'’78/470 du 03 nwerntxe 1978 relatif à l'opurement des comptes et à la sanction des re$pon3abilit& da
Cbmptobla ;
le décret no2<>OO/694lPM du 13 septembre 20C>O fixant le régime des déplacements des OWI3ts et les m«Joïttés de prbe en
charge des frais y offérents, modifié et complété par le décret n'’20t8/1968/PM du 13 mon 2018 :
le décret a+2(>(>3/OII/PM du 09 Iaavler 2003 portant namencküur8 budgétaIre de l’Etat ;
le décret na 2C}03/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités <fapplkatlon du régIme fi9cal dœ Marchés Putiia :
le décret ne2Q08/OIIS/PM du 24 Jarwler 2008 précisant in mcxlalitér tfapplicatk>ns de la k>1 n'’20<>6/Oï2 du 29 déœmt>n
2c}{)6 fixant le régtme gér\éral da contrats de partenadats ;
le décret n'20tQA735/PM du lœ luin 2010 fixant la nomenclature tx+dgétaire des Collectlvité6 Tertlloîiales C>é<entraliséa ;
le décret no20t2/079 du C>9 mars 2612 portant régime de la décor€entrotlon de la gestIon des personnels de l'Etat et de la
solde
le décret n'a(113/o06 du 28 février 2013 portant organIsation du Ministère des firnnces : 1

le décret ne2001/œ8 du 23 février 2001 Ôortant organisatIon et fonctio nnement de'l'Agence de Régulation des Marchés
Publia
le décret n'2012/076 du 08 mors 2012 m«iifiant et complétant certaInes dispositïont du décret n'2QOVœ8 du 23 février
2C>Ot portant organl 1atton et fondkxrnernent de l'Agence de RégulatIon des Marchés Publia :
le d&ret n+2012/07S du 08 nnn 20t2 portant Œoanlnt lorI du MinIstère des Marchés Publlc#
le décret nç’2QTZIQT4 du aB mars 20t2 portant créatïarb organIsatIon et forxtkxrnement des Commissions de Pauation du
Marchés Publia :
le décret 2013/059 du 15 rrnl 2Qt3 fIxant le régIme partIcuIIer du contrôle odrninistratif der finarHes publiques :
le décret 2013/léO du tS mal 20t3 portant règlement général de la Comptabilité pubIIque :
le décret 2015/405 du 16 septembre ac>15 fixant les modalltér da rémunératIon des Délégués de Cowernernent+ da Maires et
de leva adioints :
le décret 2015/4<>6 du 16 septembre 20ls fIxant les IndemnItés et autres montages alloués aux Délégués du Gowernemeat
del MaIres à leurs odjo:nts, aux membres du ConseII de kI Coma\urnut6 et ow ConseIllers munkïpaux :
le décret 2018/355 du 12 lula 2018 fixant Ier règles communes applicables aux maïchés des entreprIses publiques :
le e$é«et 2018/366 du 20 luln 2018 portant Ccxla des nwthés pubIIer 1

le décret 20t8/9387/CAB/PM du 3b novembre 2018 fIxant les m«!alités do créatIon cfo19an&atton et de fŒKtloanefTHat
dcd ComIté4 et groupes de travaII Intermlnlstérlels et mlnlstérlols J
le décreE 2019/28t du 31 moI 2Q19 fIxant le calendrIer budgétaIre de l'Etat;
le décret 2019/320 du 19 juIn 2019 pr&lsant ler modalités cfappllcatbn de certaInes dlspoÿtk>nI des bb a'20t7/QIQ et
2017/ati du 12 lutllet 2017 portant KatIA général des étabIItsem+nts pubIIa et des entreprl let publlqws ;
le dé„et 2019/32t du 19 JuIn 2019 fIxant les catégorIes cfer't'eprl'+' p'lbllque\ k1 lémt'nération. le, l.'i':'„nité' et t.'
avontages de leur+ dlrlgeantr i
le décret 20t9/322 du 19 lutn 20t9 fIxant let catégorIes d'établissements publkt, la rémunératIon les ïrx3emnité$ et les

=’=!1;34 à;GNUXi121à d„ 21 od,br, 2019 ïlxant tes nah do renan à la maàd se dœwœ prbée et k, „«xk,1ü&
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Article te1 1 - L’Entreprise ci-après citée est retenue comme attributaire de la lettree
communele relative à la consultation susmentionnée :

coNSTRUcrioN D’UN
BLOC DE DEUX (02)
SALLES DE CLASSE A L’EP
PiNFOUNG

+

Article 2 1 Le Directeur Général de l'Etablissement suscité est instamment invité à prendre
contact avec la Commune de Maga pour la suite de la procédure.

Article 3 8 - La-présente décision sera enregistrée, publiée et cornmuniquée partout où
besoin sera. l'

Amp_116111+nI l
IAIt ilZAP :
ARtJP ;
CIP}J/c.taAGA i

11 JI tRESSES ;
AFFtaF{AGE ;
CHrtot JO/ARQiivES

cfexercicc de la n 3aaH se dtn\8are publique :
l'ort6té n<’401/A/MINMAPÆAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les teuïls des marchés réservés aux ortjÿonot& aux
petItes et tna)voila etrtrepdœ\ aux organIsatIons comtt+anallloIret à ta Ix:116 et aux organIsations de la nciétë cIvIle et les

nuxioltt6r de leur opplkatloll :
l'arrêté n'403/A/MINM AP/CAB du 21 octobre 2019 :

l'arrêté n'ooOOOO06,’MINFlfDG i du 21 JanvIer 2019 fIxant la liste de+ roclétés prhJéet, des entreprjÿes publiquer, de 1
établlrtenlentr put?Ik+ et der colleçttvit6s tertlloïïaleg décentralltéer, tenues d'opérer la retenue à la ÿaurcq dg la taxe sur ta
voteur aJoutée et de t'ocornpt8 de l'Impôt sur le revenu au tItre de l'exercIce 2019 :
l'onflté n'02S/CAB/PM du OS févrIer 2019 fIxant le montont des IndemnItés de sessIon vertées lors des tra/aux des comItés et
groupes de trüvoll înternlïnlstéttejg et mInistérIels :

l'arrêté n6033/CAB/PM du 13 févlet 200T mettant en vIgueur le cahIer dés clat6er admInIstratives générale& applicable aux
Marchés Publia J

kI circulaire n'O03/CAB/PM du 18 avril 2008 relatIve au respect des règler régIssant la p„as%#iort Ilexécution et le contréle
des marchés publia ;

la cÏŒulaiœ n'ooooooo04/CA8/MINFI du t8 mal 20ï2 portant Ir6trtxtions relatIves à la tenue de la comptob;lit&
tïx:tières
la circulaire n'’ooo03672/c/MINFI/SG/DaB/DC<>8 du 23 rrnï 2019 précIsant les attrlbcAlons des contrôleurs financiers à la
lumière des dispositIons de la cIrculaIre nQO02/C/MINFI du 19 luin 2018 nxxlifèant et complétant certaines disp<»it}ons de kI
ciKutaÏœ n'’OOt/C/MÏNFI du 02 Jongjer 2018 portant tnstrtxtïons relatlv« à l'exécutIon da lois de fir»rHes, au suivi et au
contrf>le de l'exécutIon du budget de l'Etat et des outra entItés publiques pour l'exercIce 20ï8 ;
la dŒulaiœ n'ooo08B19/C/MiNFI du 30 décembre 2024 portant Instructions relatIves à fexécut}on des kÿs des firnnce$ au
suivi et au contrôle de l’exécutk>n du bulget de IEtat et autres entités publiques pour l'exercice 2C>2 C> ;

la ciKutoïœ n'’oSO/MtNEPAT du 24 septembre 2019 reIath/e à la réoctlvation des comités Internes de gestion de la chaîne
PP8S
la circulaire neOOI/C/MINFI du 28 décembre 2024 portant Instructioru relatives à fexécutïon des lois de firnrBes, au suivi et
au contrôle de l’exécution du budget de l'Etat et des autres entités pUbljqLes pour l’exercice 202s ;

b dæutoire n'’OOt/CAB/PR du t9 iuin 20t2 relative à la passation et au CŒltrôle de l'exécution de Marchés Publics :
la lettre<iKutaire n'OCH/CAB/PM du 19 août 2C>U relative à l’élatx>ratIon des cadres de dépenses à nx»en terme (Cl>MT) ;
ta teRm<iŒulaire relatIve à ta préparotk>a et à l’exécution des budgets communaux au titre de l’exercice 20a+ ;
le Ckxh Général des Impôts mis à )our au P Janvier 20ï8 ;
la Décision n'’ocxxx>157/CAB/MINMAP du IS mars 202S portant nomination des Pïésl<bats des CommissIons Intema de
Pcïssotiot\ des Marchés auprès des Communes et Cornmunes d’arrondissement :
l'onêté constatant l'électIon du Maire et de ses adjoints à l'issue du scrutin du 09/02/2020 dans la Commune de Maga :

DECIDE 8

AD}UDICATAIRE

Ell LIBIMARI(1
DE HAaA
BP MAGA

HINEDi:8
Exercice 2025

21 9&4 650 F CFA 1 63 MOIS

MaIre\4
rd+6

}\
Le d; Il?)
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DEPARTEMENT DU MAyO.DAN AV

ARRONDISSEMENT DE MAGA

coHHUNE DB HAaA
#

HAaA COUNCil
1

INT[RNAL STRUCTURE FOR ADMINISTRATIVE
MANAGEMENT OF PtJ8LiCS cobrïRAcrs

îbfïËRNAL TËNDER$ BOARD

siPLfcruRE iNTERNE DE GESTiON ADMiNisi nATIVE DES

MARa{ES pu8Ltcs
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCI IES

COMMUNIQUE
Nao04-aoas/c/C-MAGA/$1GAMP/CIPld-BEC

PORTANT PUBLICATION DE LtATÏRIBUTION DU MARCHE RELATIF A LA COHJÏRllCïlO}{
DttIN BLOC DE DEUX (01) $ALLEI DE CLA13E A LtEP PINFOUNG DANS LA COMMUNE
DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAV, REGiON DE L’EXTREME-NORD.

FINANCEMENT 8 MINEDUB (RESSOURCES TRANSFEREES EXERCICE 2025)

Le Maire de ta Commune de Maga, Maître dtOuvrag_e, inferme Ie publie que 1

Par Décision n.o04-2025/D/c.MAGA/$1GAMP/CIPM-BEC du 28 X« aS ,

l’Entreprise dont le nom suit est déclarée attributaîre du marché relatif à la
CONSTRUCTION D’UN BLoc DE DEUX (oa) 3ALLEI DE CLASSE A L’EP PINFÇjUNG DANS
LA COMMUNE DE MAGA pour le montant et le délai suivants :

SOUMISÏIONNA IRE
MOllïANï TTC 111

FCFA
MONTANT TTC

CORRIGE (FCFA DELAI (MOIS)

Et 8 LtBtMARICl DE
HAaA
BP MAGA

21 984 656 F CFA 21 984 650 F CFA 03 Hais

Làdite Entreprise est invitée à se présenter à la Cornmune de Maga. dans un délai de sept
(07) jours à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de la
souscription de son projet de marché.

Passé ce délai, l’attribution sera pufement et simplemeNt annuté'e..

28 iA6 ms
MagaCS-::-:3

E )/C lîref
drE

0

1
Le,M:tI

le

Ampliutienl 1

iaiN}XAP ;
ARtaP ;
cipia/c-MAGA :
it{rERESSE :
AFF}aF{ACE{HRONO/ARCHivES
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COHHiiNE DE HAaA HAOA COUNCIL

SECRET AF?IAT CENtRAL
BP 52 MAGA

TEL 690 79 81 oo

SECRE rARÏAï GENERAL
PO Box 52 Maya

Phone : (,go 79 81 oo

NOTIFICATION DECI IION DIATTRIBU710H
NO 004.2025/NOA/C.MAGA/#IGAMP/CIPM-BEC

Monsieur N ANAI41AS, DG ETS LIBIMARKI DE MAGA, BP Maga,

Nous avons le plaisir de vous notifier l’approbation de votre offre au montant de 21 984
656 F CFA TTC (vïngteun mtlllonl neuf-cent.quatre-vingt+quatre mIlle 8ix cent
cinquante franct CFA toulel taxel comprlrer) pour la CONSTRUCTION D’UN BLOC
DE DEUX (oa) $ALLE8 DE CLASSE A LIED PINFOUNG dans la Commune de Maga, Elle a

fait l'}bàetÿRïad8bion d'attdbyJu rn n'o04'T25/DA/c'MAÿA/ 3.eAMP/flpH; 7s5du LO ’"'F*" '"u'’ . Votre offre dûment approuvée ainsi que la décision
d’attribution sont jointes en annexe.

Le présent contrat vaut conclusio;l de la lettre-comÀande. Cbnformément à ce qui est

prévu dans le CCAP, le contrat prend cours le pour une durée de

quntre»vingt'dix (go) Jourl.

Dans les sept (07) jours à compter du lendemain de la date de notification de cette dédsian
d’attribution, vous devez :

• souscrire la lettre-commande ;

• souscrire un cautionnement définitif dans les vingt (20) jours suivant la noti6caücn
de la lettre-commande à la Caisse de Dépôt et de Consi9nation (CDEC). Le
çautionnement définitif dont le taux est de 3% du montant TTC du marché, peut

être remplacé par la garantIe d’une caution d’un établissement bancaire agréé
conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître-d’ ouvrage ou
par une caution personnelle et solidaire.

Tout lenseignerÀent complémentaire relatif à ces démarches peut être obtenu auprès du

laaire de la Commune de Maga ou de l’Ingénieur du marché.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l’assurance de rlotïe considération.

i-'3 J E
Il '+v- t
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Le MaIre,
,rltorité contractanto}
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